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9 chiffres clés 
sur les modes de 
financement dans le sport



39% 

des dépenses spor*ves en France provenaient des 
acteurs publics (collec*vités territoriales et État) 
avant le Covid. Une contribu,on déterminante donc, 
même si le financement du sport était en majorité 
assuré par des acteurs privés, notamment les 
Français eux-mêmes avec leurs achats de biens et 
services. 

 Les premiers indicateurs post-Covid (ex. étude 
BPCE) semblent indiquer une certaine stabilité de 
ces sources de financement, malgré la crise.  

Évolu&on globale des ressources financières des clubs pendant la 
crise Covid (source : Ministère des sports, Enquête sur les besoins 
en compétences du mouvement spor:f, 2022).

Principales sources de financement du sport français en 2016 
(source : Perrine Goulet, rapport au Premier ministre, 2018).

33%
des clubs spor*fs ont connu davantage de difficultés 
financières en lien avec la crise sanitaire. 48% ont 
notamment perdu des adhérents et 42% ont dû 
baisser le prix de leurs co,sa,ons. Une baisse des 
receDes de partenariat et de mécénat a également 
été constatée dans plus de 40% des clubs. 

 La majorité des clubs, quelle que soit leur taille, 
n’a cependant pas vu leurs subven*ons publiques 
diminuer durant la crise du Covid.  

28%

21%

Chiffres clés : un financement majoritairement privé mais 
pouvant compter sur un sou7en public important et stable
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68%
des receIes des clubs spor*fs fédéraux 
proviennent en moyenne de leurs adhérents. La 
part des financements des pouvoirs publics et des 
entreprises représente cependant un quart des 
produits des produits et est indispensable à cet 
égard au développement des clubs.

 L’importance de ces subven*ons et partenariats 
(29%) est un peu plus notable pour les clubs de 
taille moyenne (100 à 500 adhérents).

1,4 Md€

4,5 Md€

5,4 Md€

9,2 Md€

17,3 Md€

Droits TV

Entreprises mécénat &
partenariat

État

Collectivités territoriales

Ménages

Adhésions 42%

ReceHes 
d'acJvités 26%

SubvenJons 16%

Partenariats 9%

Autres…

Répar&&on moyenne des produits des clubs spor&fs affiliés à 
une fédéra&on (source :  CNOSF, 2020).

Rece$es 
adhésions

=
Partenariats Mécénat Subven6ons 

publiques



8,2 Md€ 
étaient dépensés par an dans les services spor*fs 
par les Français avant le Covid. Ces dépenses ont 
connu une très forte croissance (+60% depuis 2009) 
et elles cons,tuent le principal moteur des nouveaux 
projets et inves,ssements dans le sport, pour les 
associa,ons comme pour le secteur commercial.

 Le Covid a logiquement réduit ces dépenses en 
2020 sans que l’on puisse encore évaluer le rebond 
aIendu depuis la sor*e de la crise sanitaire. 

Montant de financement par&cipa&f par des dons en 2021 
(source : Mazars, Baromètre du crowdfunding, 2022).

Dépenses des Français dans les services dans le secteur du sport, 
en Md€  (source : INJEP, Poids économique du sport, 2022).     

4,78 M€
de financement par*cipa*f (individus) ont bénéficié 
au sport en 2021. Ils se matérialisent par des dons 
(4,56 M€) et plus marginalement par des prêts (0,19 
M€) ou des inves,ssements (0,03 M€) – ce qui est 
très peu alors que l’ensemble de ces financements 
représente désormais 1 880 M€ en France.  

 Sur ce type de dons, le sport est neIement en 
retard par rapport à des secteurs comme la culture, 
l’éduca*on ou l’humanitaire / la solidarité.  

6 715

28%

21%

17%

Chiffres clés : un formidable poten7el de nouveaux 
financements… mais pas toujours bien captés par le sport
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Taille des entreprises mécènes dans le sport, la culture, le social 
et l’éduca&on (source :  Admical, 2022).

115 M€
de mécénat d’entreprise étaient orientés vers des 
ac*ons spor*ves en 2021 - un total décevant alors 
que le sport est l’ac,vité soutenue par le plus 
d’entreprises mécènes (46%, contre 37% dans la 
culture). Ce décalage s’explique par des montants 
moyens assez bas car provenant surtout de PME. 

 Le don médian d’une entreprise mécène dans le 
sport est ainsi trois inférieur (2 500 €) au don 
médian dans la culture (7 500 €).

54%

33%
27%

12%

29%

46%
40%

32%

20%

50% 53%

69%
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18%
des équipements spor*fs mis en service depuis 
2005 appar*ennent à des acteurs privés (8% pour 
l’ensemble du parc). Ils dénotent une montée en 
puissance rapide des inves,ssements privés dans des 
disciplines avec un poten,el commercial et dont 
l’offre associa,ve est insuffisante ou mal adaptée.

 Ces nouveaux financements se concentrent dans 
le fitness, les sports collec*fs de salle (foot à 5, 
basket), l’escalade, les sports de raqueIe...

Principales structures privées commerciales (SPC) fréquentées 
en Île-de-France (source : IRDS, % de pra:quants en SPC).     

45% 

des entreprises mécènes dans le sport sou*ennent 
des ac*ons visant à en faire un vecteur de lien 
social. Une propor,on équivalente s’intéresse à 
l’inser,on socioprofessionnelle et un ,ers à la luDe 
contre l’obésité. Le développement de la pra,que 
spor,ve ou le haut niveau arrivent loin derrière.  

 L’engagement de ces financements privés dans 
le sport est ainsi prioritairement condi*onné par sa 
rela*on avec des enjeux sociaux ou sociétaux. 

21% 

des entreprises mécènes s’engageraient davantage 
dans le sport si les projets étaient plus « hybrides », 
c’est-à-dire associés à d’autres ac*vités (santé et 
social notamment). CeDe préférence pour un 
contenu original et « impactant » se situe largement 
devant les enjeux tradi,onnels de visibilité.

 L’appétence pour les projets mixtes, mêlant 
sport et autres ac*vités, monte aussi en puissance 
dans les financements publics des territoires.

Enjeux qui pourraient inciter les entreprises mécènes à 
s’engager davantage dans le sport (source : Admical, 2022).     

Principaux domaines d’engagement des entreprises mécènes 
dans le champ du sport (source : Admical, 2022).     

Chiffres clés : des financements privés orientés vers les 
nouvelles formes de pra7ques spor7ves et les enjeux sociaux
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5 exemples 
de projets spor9fs 
mobilisant de 
nouveaux financements

Basket Center de Strasbourg : un équipement 
commercial porté par une instance fédérale

Salle et centre de formaGon de Hennebont : 
des équipements cofinancés avec le club de tennis de table

Les Cabanes urbaines à La Rochelle : 
le sport dans l’économie sociale et solidaire

Boulogne-Billancourt et Béziers : deux coopéraGves (SCIC) 
pour piloter des projets sporGfs d’ampleur

FondaGon de Cannes et Fonds Héritage Sport de la Région Sud : 
financer des acGons territoriales par le mécénat



LE PROJET. Le Basket Center, ouvert en 2021, se 
situe dans le quar,er de la Meinau de Strasbourg. Il 
est propriété du Comité départemental de 
basketball du Bas-Rhin mais fonc,onne avec un 
modèle économique principalement commercial.

LES ACTIVITÉS. Le bâ,ment de 3 000 m² héberge 3 
terrains de basket à la loca,on en 5x5 ou 3×3 (demi-
terrain). Les infrastructures sont « haut de gamme » 
(terrains homologués FIBA, machine à shoots, 
équipements vidéo…) et ciblent autant des 
pra,quants individuels (licenciés ou non) que des 
clubs de haut niveau (entraînements) ou des 
entreprises (team building, séminaire, amerworks…). 
Les tarifs proposés relèvent du secteur commercial : 
(ex. 36 à 54 € à l’heure pour un demi-terrain en 3x3). 

Il est aussi possible de faire du badminton, du 
volleyball et de l’escalade (un mur est intégré au 
complexe). Une salle de muscula,on et de 
prépara,on physique, un espace détente et bien-
être (sauna, massage) et un bar-restaurant (70 
couverts) complètent l’offre de services. 

LE MODÈLE ÉCONOMIQUE. Le projet a coûté 5 M€ 
HT, financés par des acteurs publics et privés. La 
Métropole, le Département, la Région Grand Est et 
l’Agence du sport ont chacun apporté 0,5 M€.  

Un sou,en public indirect a cependant été 
déterminant pour permeDre ce financement privé. 
La Région a voté une garan,e publique de 75% sur 
les emprunts bancaires du Comité. La Ville de 
Strasbourg sou,ent le modèle de fonc,onnement 
par la réserva,on de créneaux scolaires. 

UN MODÈLE REPRODUCTIBLE ? Le projet répond à 
de vrais besoins :  le manque de salles en France et la 
volonté de toucher un public non licencié. Il u,lise 
aussi un atout peu exploité par les fédéra,ons : leur 
pérennité ins,tu,onnelle qui renforce leur capacité 
à emprunter pour inves,r. Reste ensuite le plus 
difficile : élaborer une offre « premium » afin 
d’aurer un public prêt à payer plus cher pour avoir 
une expérience de qualité. Pour le moment, seules 
quelques fédéra,ons s’aventurent sur ceDe voie : 
basket au niveau na,onal (Hoops Factory), escalade 
(salles Karma), UCPA (Sport Sta,ons)…

Basket Center de Strasbourg : un équipement 
commercial porté par une instance fédérale

Le Basket Center intègre aussi des ac,vités plus 
« classiques » pour un acteur fédéral : accueil 
de jeunes de quar,ers prioritaires en 
collabora,on avec les centres socio-culturels, 
handi-basket, scolaires… Il héberge par ailleurs 
les bureaux du Comité départemental. 

La dimension commerciale de l’équipement a 
permis au Comité départemental d’apporter les 
autres 3 M€ par le biais de 3 emprunts 
bancaires sur 20 ans. Il assure également une 
exploita,on sans subven,on.
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LE PROJET. La ville d’Hennebont (Morbihan) a 
achevé la construc,on du Ping Center en 2022, une 
grande salle de tennis de table dont le club résident 
est la Garde du Vœu Hennebont Tennis de Table 
(GVHTT). Intégrant aussi un centre de forma,on, qui 
ouvrira à l’automne 2023, le complexe n’aura pas 
d’équivalent dans ceDe discipline en France. ou,l à

LES ACTIVITÉS. La salle de tennis de table a une 
surface de 3 500 m², dont une aire de jeu de 1 500 
m². Elle peut aménager 30 tables à l’entraînement et 
16 en compé,,on interna,onale, avec une capacité 
de 1 000 places en tribune, qui peut être portée à    
1 400 pour les grands événements. Elle possède un 
club house, un espace VIP, une salle de fitness, une 
salle des soins, des bureaux et la bou,que du club.

Sa taille a été calibrée à l’aune du niveau spor,f du 
club (un des meilleurs de France : 4 fois champion 
na,onal, vainqueur de la Coupe d’Europe en 2019) 
et pour accueillir des compé,,ons de la fédéra,on 
interna,onale (World Hopes Week and Challenge, 
compé,,ons de jeunes…).

LE MODÈLE ÉCONOMIQUE. Le financement de la 
salle apparaît très classique. Il est couvert par la ville 
(3 M€) et 4 autres financeurs publics : Lorient 
Aggloméra,on (1,2 M€), Département (0,8 M€), 
Région (1,2 M€) et État (0,76 M€). Ce coût public 
élevé (près de 7 M€) dans une ville de ceDe taille   
(16 000 habitants) et pour un équipement spécialisé 
(un seul sport) a été controversé localement.

UN MODÈLE REPRODUCTIBLE ? La contribu,on du 
GVHTT est importante comme apport financier et 
facilite l’adhésion locale au projet. D’autant qu’une 
telle implica,on n’est jamais évidente pour un club 
(l’aléa spor,f étant un facteur d’incer,tude) et dans 
un sport peu média,sé. L’exemple d’Hennebont 
montre qu’elle est néanmoins possible quand 
l’acteur est suffisamment structuré (1,2 M€ de 
budget annuel, autofinancés à 80%).

Salle et centre de forma7on de Hennebont : des 
équipements cofinancés avec le club de tennis de table
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Le futur centre de forma,on aura 30 
chambres doubles. Il accueillera les stagiaires 
de l’académie du club et des déléga,ons 
étrangères en stages. Il disposera d’une salle de 
restaura,on, d’une cuisine, d’une salle de cours 
et d’une salle de récep,on.

Le club résident est cependant fortement 
impliqué financièrement. Il contribue à hauteur 
de 0,4 M€ à l’aménagement de la salle (écran 
géant, sonorisa,on, matériel spor,f) et paiera 
une redevance au ,tre de son u,lisa,on. Il a 
sollicité ses fans, via la plateforme spécialisée 
Ulule, pour collecter 26 415 €. Et c’est lui aussi 
qui finance l’inves,ssement du centre de 
forma,on et d’hébergement (au moins 2 M€) 
par un emprunt bancaire sur 20 ans. Le club 
sera le propriétaire du centre. 

© Club GV Hennebont© Club GV Hennebont



LE PROJET. The Roof, salle d’escalade dans le 
quar,er de la Ville-en-Bois à La Rochelle, se 
transforme depuis 2017. Il est devenu en 2020 « Les 
Cabanes urbaines », un ,ers-lieu rassemblant des 
ac,vités variées dans une logique de coopéra,on et 
d'innova,on sociale. Le site s’est agrandi à 1 200 m² 
et aDeindra bientôt les 3 000 m² (en 2023). 

LES ACTIVITÉS. Une fois son extension achevée, le 
lieu regroupera notamment un espace yoga / bien-
être, un espace santé autour des médecines douces, 
un restaurant-bar (100 couverts), un espace de 
coworking (150 places), un lieu de sensibilisa,on à 
l’agriculture urbaine, une salle de concerts et de 
séminaires… La dimension culturelle est importante 
avec des espaces de créa,on, une programma,on 
événemen,elle et un accompagnement des acteurs 
culturels du territoire. Les Cabanes urbaines sont par 
ailleurs conçues comme un « démonstrateur » des 
bonnes pra,ques écologiques (économie circulaire, 
déchets, consomma,on responsable, performance 
énergé,que, végétalisa,on du bâ,ment…).

LE MODÈLE ÉCONOMIQUE. Les pouvoirs publics ont 
accompagné le développement du projet, qui a 
candidaté à plusieurs appels à manifesta,on 
d’intérêt pour bénéficier de leur sou,en. La 
communauté d’aggloméra,on lui a loué puis vendu 
le bâ,ment dans ce cadre et la région Nouvelle 
Aquitaine a accordé une aide 80 000 €. 

UN MODÈLE REPRODUCTIBLE ? Les ,ers-lieux 
peuvent permeDre de concilier des modèles 
économiques commerciaux et associa,fs, avec un 
sou,en plus ou moins fort des pouvoirs publics, qui y 
voient une manière de valoriser leur territoire. 3 500 
structures de ce type sont aujourd’hui recensées en 
France mais très peu encore se construisent autour 
du sport, comme dans le cas des Cabanes urbaines. 

Les Cabanes urbaines à La Rochelle : 
le sport dans l’économie sociale et solidaire

L’escalade con,nue de jouer un rôle central 
dans le projet à travers « Camp IV », une salle 
qui propose aussi bien une offre en accès libre 
qu’une école d’escalade (cours, stages…). Des 
compé,,ons y sont organisées (championnats 
de France, Ver,cal Ocean Camp), en partenariat 
avec la fédéra,on et les clubs locaux.

Le projet est cependant financé quasi-
exclusivement par les porteurs du projet. 
L’exploita,on est assurée par la société 
Escal’Bloc, qui gère directement des ac,vités (la 
salle d’escalade notamment) ou loue les locaux. 
Les revenus commerciaux (35% proviennent de 
la salle d’escalade) permeDent de financer des 
ac,vités associa,ves ou événemen,elles. Les 
inves,ssements (plus de 6M€) sont financés par 
une société immobilière. Les deux structures 
sont réunies dans une holding et regroupent les 
fondateurs du projet, des associés individuels et 
des inves,sseurs, souvent issus du territoire. 
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LE PROJET. Les villes de Boulogne-Billancourt et de 
Béziers ont chacune été récemment à l’origine de la 
créa,on d’une société coopéra,ve d’intérêt collec,f 
(SCIC) les associant à d’autres acteurs locaux dans le 
but de mener à bien un ou plusieurs projets spor,fs 
sur leur territoire : la SCIC « Boulogne-Billancourt 
Sport Développement » (créa,on en 2019) et la 
SCIC « Béziers Sports » (2021). 
a hauteur de son statut. Le budget d

u club, 1
LES ACTIVITÉS. La SCIC de Boulogne-Billancourt a 
permis d’acheter la plus grande par,e du capital 
(95%) de l’équipe de basket des Metropolitans 92 
(Betclic ELITE, D1), qui devait s’installer dans la 
future salle de la ville (projet abandonné depuis). Elle 
sou,ent aussi d’autres projets, dans l’esport (équipe 
GameWard), le sport de haut niveau (aides aux 
athlètes) ou certaines théma,ques en lien avec le 
sport (numérique, écologie). La SCIC de Béziers a elle 
permis de racheter le club de rugby de l’AS Béziers 
Hérault (Pro D2), à hauteur de 68% du capital, dans 
le but de redresser sa situa,on financière. 

LE MODÈLE ÉCONOMIQUE. La SCIC de Boulogne-
Billancourt avait un capital de départ de 3,6 M€, 
dont 50% ont été apportés par la ville, 33% par le 
groupe IDEC (opérateur immobilier), 7% par Idex 
Energies et 10% par des spor,fs ou clubs locaux 
(ACBB, TCBB, Val de Seine Basket). D’autres 
entreprises les ont rejoints (Emerige, Quartus). La 
SCIC de Béziers avait elle un capital de départ de 50 
000 €, réduit ensuite à 18 500 €. La ville en apporte 
50% et deux clubs spor,fs locaux sont notamment 
impliqués (AS gymnas,que, Étoiles du rail). 

UN MODÈLE REPRODUCTIBLE ? Le poten,el de 
nouveaux financements des SCIC est pourtant réel. 
Ces structures sont adaptées à des territoires de 
toute taille et permeDent de rapprocher acteurs 
publics, clubs spor,fs et entreprises autour de 
projets communs et dans une gouvernance partagée 
– ce qui doit favoriser la par,cipa,on de partenaires 
privés, voire du grand public, si la collec,vité les 
implique plus fortement et dans la durée. 

Boulogne-Billancourt et Béziers : deux coopéra7ves (SCIC) 
pour piloter des projets spor7fs d’ampleur
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Une SCIC est une société commerciale qui 
prend la forme d’une entreprise coopéra,ve. 
Elle associe des acteurs privés ou publics autour 
d’un projet commun d’u,lité sociale, et intègre 
dans son capital ses salariés, des acteurs 
bénéficiant de ses biens et services ainsi qu’au 
moins un acteur d’un autre secteur (collec,vité, 
entreprise, associa,on…). 

La créa,on des SCIC a favorisé la sollicita,on de 
cofinancements. À Béziers, des donateurs 
locaux ont ainsi réuni 850 000 € au profit du 
club de rugby. Mais les deux structures sont 
clairement contrôlées par leur ville, qui finance 
encore l’essen,el des projets concernés. À ce 
stade, elles apparaissent donc surtout comme 
un moyen original d’exercer un pilotage public.

© ASBH



LE PROJET. La ville de Cannes a créé en 2017 la 
Fonda,on Cannes (fonda,on abritée, sous l’égide de 
la fonda,on FACE), qui lui permet, par le biais de 
fonds privés, de soutenir des projets d'intérêt 
général dans le sport. Un fonds de dota,on 
Héritage Sport a lui été lancé en 2022 à l’échelle de 
la région PACA, avec l’appui du Conseil régional, 
pour financer des ac,ons spor,ves sur le territoire. 

u club, 1
LES ACTIVITÉS. La Fonda,on Cannes agit dans 5 
domaines, dont « le sport à voca,on éduca,ve ». 
Elle sou,ent par exemple les ac,ons des clubs 
locaux de volleyball masculin et féminin dans les 
écoles, dans le cadre d’anima,ons dans les quar,ers 
prioritaires ou l’organisa,on de stages de vacances 
pour des filles âgées de 6 à 12 ans. Le Fonds Héritage 
Sport accompagne des spor,fs régionaux de haut 
niveau, dans la perspec,ve de Paris 2024 et au-delà, 
pour op,miser leur performance, améliorer leur 
niveau de vie (octroi de bourses) ou préparer leur 
reconversion professionnelle.

LE MODÈLE ÉCONOMIQUE. La Fonda,on de Cannes 
réunit plusieurs entreprises dont Thales Alenia 
Space, la Caisse d’Épargne Côte d’Azur ou le Palais 
des Fes,vals et des Congrès. Des par,culiers se sont 
aussi engagés à apporter 20 000 € par an chacun 
durant 5 ans. Les sou,ens sont cependant assez 
faibles (10 000 € par ac,on financée). Le Fonds 
Héritage Sport a lui déjà recueilli 250 000 € (dons de 
compétences inclus) avec des engagements allant de 
10 000 à 100 000 € et une dizaine d’entreprises 
mécènes impliquées (La Provence, groupe Fidal, 
Mediacom, Club La Pelle, agence Artkom…). 
L’objec,f ini,al était de réunir 24 entreprises pour 
2024 avec un total de 1,4 M€ par an. 

UN MODÈLE REPRODUCTIBLE ? Les expériences de 
fonda,on / fonds de dota,on restent encore assez 
modestes mais les montages sont simples et offrent 
de mul,ples atouts. Une collec,vité y trouvera une 
solu,on complémentaire de financement de l’ac,on 
locale et une structure dont elle peut intégrer la 
gouvernance. La bonne coordina,on avec sa 
stratégie territoriale sera donc assurée. 

Fonda7on de Cannes et Fonds Héritage Sport de la Région Sud : 
financer des ac7ons territoriales par le mécénat

Les fonda,ons et les fonds de dota,on peuvent 
recevoir des dons privés d’individus et 
d’entreprises (avec un régime fiscal très 
favorable) mais les premières peuvent 
également être bénéficiaires de subven,ons 
publiques. Le processus de créa,on et le 
fonc,onnement des fonds de dota,on est par 
contre beaucoup plus simple et plus souple. 

Les collec,vités territoriales jouent un rôle 
central dans la gouvernance. Le Maire de 
Cannes est membre du comité exécu,f de la 
fonda,on. La Région Sud est un des trois 
partenaires fondateurs du Fonds de dota,on, 
avec le CROS PACA et la CCI Aix-Marseille. 
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3 scénarios 
sur l’avenir 
du financement 
des projets spor9fs



La répar,,on des grandes sources de financement 
du sport français, publiques ou privées, est stable 
depuis plusieurs années. Devrait-elle beaucoup 
évoluer à court terme ? Probablement pas. De 
nouveaux projets, financés différemment, peuvent-
ils néanmoins se mul,plier et commencer à faire 
bouger les lignes. Certainement ! 

Une telle évolu,on pourrait notamment redéfinir le 
rôle des collec,vités territoriales, alors même 
qu’elles se trouvent confrontées à un nombre 
croissant de priorités à financer, notamment dans le 
domaine social et celui de la transi,on écologique. À 
ce ,tre, trois paramètres apparaissent importants 
pour configurer des scénarios d’avenir sur le 
financement des projets spor,fs en France. 

1. Dépenses des ménages. La hausse importante des 
dépenses pour les biens et services spor,fs va-t-elle 
reprendre avec la fin de la crise sanitaire ?  Seront-
elles orientées vers l’ensemble des acteurs spor,fs 
ou seulement au bénéfice de certaines offres ?  

3 scénarios sur l’avenir du financement des projets spor7fs

2. Clubs spor*fs. Les acteurs associa,fs con,nueront-
ils à prendre peu de risques dans le financement de 
leurs ac,vités ? Ou feront-ils de plus en plus évoluer 
la concep,on de leurs projets pour développer ou 
aurer de nouvelles capacités de financement ? 

3. Financeurs privés. Les partenaires privés et 
mécènes vont-ils davantage inves,r le champ du 
sport ou con,nuer à privilégier d’autres secteurs ? 
Vers quels types de projets s’orienteront-ils ?  

SCÉNARIO 1. LES ACTEURS DE L’ÉCONOMIE 
SOCIALE ET SOLIDAIRE ARRIVENT !

1. Des dépenses dans le sport désormais plus 
cycliques : reprise à la hausse des dépenses 
des ménages, mais rechutes récurrentes avec 
l’installa,on durable de l’infla,on, la crise 
énergé,que, des retours de crise sanitaire…  

2. Une avant-garde d’acteurs spor*fs qui 
expérimente de nouveaux financements : 
croissance des sports déjà concernés (fitness, 
foot à 5, escalade, basket, UCPA…), 
élargissement graduel à de nouveaux acteurs 
(glisse urbaine, fédéra,ons mul,sports)...

3. L’offensive de l’économie sociale et solidaire 
(ESS) : engagement massif d’entreprises et 
associa,ons extérieures au sport u,lisant leur 
savoir-faire et des concepts innovants pour 
créer des ac,vités spor,ves aDrac,ves et 
profiter d’un marché difficile mais dynamique.  

Quels choix stratégiques pour les territoires ? 

PRÉSERVER LE MODÈLE TRADITIONNEL…

• Pas de volonté publique d’innover dans 
l’offre : sou,en tradi,onnel maintenu aux 
clubs spor,fs (équipements, subven,ons).

• Évolu,ons uniquement pour soulager les 
finances publiques : contribu,on des clubs 
au fonc,onnement et à l’entre,en des 
équipements, recherche ac,ve de mécénat…

… OU FAIRE VENIR DE NOUVEAUX ACTEURS ?

• S,mula,on de l’offre spor,ve territoriale en 
favorisant l’installa,on d’acteurs ESS avec 
des ac,vités grand public innovantes.

• Des sou,ens publics directs (subven,ons) ou 
indirects (garan,es, mise à disposi,on de 
foncier) pour favoriser les inves,ssements 
privés et une exploita,on sans aide publique.
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SCÉNARIO 3. DES NOUVEAUX FINANCEMENTS 
CONCENTRÉS SUR LES OFFRES PREMIUM

1. Atonie de la demande de sport : stagna,on 
des dépenses spor,ves au niveau pré-Covid 
dans un contexte économique morose, 
entrée dans une ère de sobriété en ma,ère 
de consomma,on (notamment les jeunes)... 

2. Ré*cence confirmée des acteurs spor*fs à la 
nouveauté : repli généralisé sur le modèle 
associa,f tradi,onnel sans nouveaux 
financements, main,en d’un pe,t noyau dur 
adepte d’un modèle commercial ou mixte…

3. Émergence de nouvelles offres commerciales 
« premium » : concentra,on des nouveaux 
financements privés sur les ac,vités haut de 
gamme et très rentables, forte segmenta,on 
sociale des offres (qualité / innova,on / prix 
élevé pour un public ciblé vs. faible qualité / 
prix peu élevé pour le reste de la popula,on).

SCÉNARIO 2. LE SPORT À L’ATTAQUE ! LES 
PROJETS AUDACIEUX SE GÉNÉRALISENT

1. Boom con*nu des dépenses spor*ves : 
confirma,on de l’appétence pré-Covid des 
Français pour les loisirs et la santé/bien-être, 
reprise importante des dépenses de services 
(adhésions, événemen,el…) dans toutes les 
tranches d’âge et toutes les classes sociales…

2. Engagement généralisé des acteurs spor*fs 
dans des modes de financement mixtes : 
montage de projets associant fonds privés / 
subven,ons et ac,vités commerciales / non 
lucra,ves, équipements type « ,ers-lieu » 
combinant sport, culture, éduca,on et social, 
projets commerciaux de fédéra,ons… 

3. Des acteurs extérieurs sur la défensive : peu 
de place laissée par les acteurs spor,fs, co-
inves,ssement ou mécénat pour s’allier à des 
acteurs spor,fs existants…

EN PROFITER ET BAISSER LES SUBVENTIONS…

• Priorisa,on des financements publics vers 
des acteurs spor,fs locaux cofinançant leurs 
projets de développement. 

• Concurrence pour aurer des équipements 
fédéraux avec une dimension commerciale.

• Baisse globale des aides publiques en faveur 
du secteur spor,f, désormais plus autonome.

… OU DONNER UN RÔLE CENTRAL AU SPORT ? 

• Volontarisme pour mobiliser le nouveau 
poten,el des acteurs spor,fs : main,en, 
voire augmenta,on des sou,ens publics. 

• Créa,on de structures dédiées (dont SCIC) 
pour agréger les financements et déployer 
les nouveaux projets spor,fs comme pôles 
d’ac,vités majeurs des territoires.

SE CONTENTER D’OFFRES LOW COST…

• Choix par défaut d’une offre associa,ve de 
moins en moins adaptée mais économe pour 
les finances publiques. 

• Recours accru au mécénat pour appuyer des 
ac,ons sociales par le sport.

• Accepta,on d’une offre de niche privée et 
réservée à quelques « happy few ».

… OU OPÉRER UNE REPRISE EN MAIN ? 

• Développement ciblé de projets publics-
privés de qualité pour ne pas laisser la 
clientèle haut de gamme au secteur privé.

• Portage de projets par des structures mixtes 
(SCIC) avec co-pilotage des pouvoirs publics. 

 

• Exploita,on confiée au privé avec des 
obliga,ons de service public.

Quels choix stratégiques pour les territoires ? 

Quels choix stratégiques pour les territoires ? 
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